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PR-641 IV

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'article 30, alinéa l, lettres e) et m), de la loi sur l'administration
des communes du 13 avril 1984;

sur proposition de la commission de l'aménagement et de l'environ-
nement,

arrête:

Article unique. - Le Conseil administratif vise l'obtention du label One
Planet Living du WWF (World Wide Fund for Nature), en finançant la
labellisation par la participation des opérateurs et, le cas échéant, par un
crédit proposé au Conseil municipal.
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